
Ville de

AssEMBtÉE puBLteuE oE coNsut-TATroN

Aux pERsoNNEs rNTÉREssÉEs pAR tE pRoJET or RÈeterueHt HUMÉRo 2022-too9-10 MoDTFTANT LE

nÈGlruerur or zoNAGE 2022-too9

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit:

Lors d'une séance tenue le 9 avril 2024, le conseil municipal a adopté le projet de règlement 2022-7009-

10 iNtitUIé « PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈCIEUTruT OT ZONAGE 2022.1009 AFIN DE

RÉFÉRER AUx pÉrualrrÉs DE LA Lor suR l'avÉruaceuENT ET L'URBANTSME (RLRo, cHAprrRE A-19.1)

RELATIVE À L'ABATTAGE D'UN ARBRE ».

1 Le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultâtion sur ce projet de règlement

le mardi 23 avril 2024 à 18 h dans la salle du conseil de l'Hôtel de Ville au 2e étage du 869,

boulevard Sa int-Jean-Baptiste à Mercier.

2 Au cours de cette assemblée publique, la mairesse ou son délégué expliquera le projet de

règlement et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet.

a L'objet du projet de règlement n'2022-1009-10 vise à référer à la Loi sur l'aménagement
et l'urbanisme (RLRO" chapitre A19.1).

Le projet de règlement n'2022-1009-10 ne contient pas une disposition propre à un règlement

susceptible d'approbation référendaire.

Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la direction du greffe à

l'Hôtel de Ville,869, boulevard SaintJean-Baptiste, 2e étage à Mercier, aux heures d'ouverture

Do cier, ce 16 avril 2024
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